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Depuis 1987,
plus de6 000 rêves  
ont été réalisés. 

Impression
offerte par

Réalise les rêves
d’enfants

et des adolescents malades

 Le parcours  
de  Lucas

Témoignage  de Rémy,
le papa de Lucas

L’Association Petits Princes a permis à Lucas 
de mettre de côté la maladie. Chaque rêve 
a nourri sa curiosité et lui a donné envie de 
se projeter dans l’avenir. Voir Lucas réaliser 
ses rêves, le voir rayonner de bonheur nous 
remplit de joie à chaque fois. Reconnue d’utilité publique

Membre du Comité de la Charte

Chaque jour,  
l’Association Petits Princes 

réalise un rêve d’enfant.
Et demain, pourquoi pas 

celui de votre enfant ?

L’Association Petits Princes
accompagne les enfants

TOUT AU LONG DE LA MALADIE

Lucas est un petit gastronome  
passionné de cinéma. Il est  

accompagné depuis 2012 par  
l’Association. Au rythme de ses  
traitements et hospitalisations,  

Lucas a réalisé trois rêves  
autour de ses passions et  

l’Association Petits Princes  
est toujours à ses côtés.
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ATELIER CUIsINE
Anne-Sophie Pic

TOURNAGELes vacances du petit Nicolas

ATELIER PâTIssERIE

Christophe Michalak



Chaque demande de rêve sera étudiée par 
le comité consultatif de l’Association Petits 
Princes (composé de médecins, de permanents 
et de bénévoles de l’Association) selon les 
critères suivants :

> ENfANT OU ADOLEsCENT âGé DE 3 ANs à 
MOINs DE 18 ANs
> ATTEINT  DE CANCER, DE LEUCéMIE OU 
DE CERTAINEs MALADIEs GéNéTIQUEs...
nécessitant des hospitalisations fréquentes  
et des traitements intensifs

> Le rêve doit répondre à une DEMANDE  
PERsONNELLE ExPRIMéE PAR L’ENfANT

Critères d ‘ acceptation
d’une demande de rêve

En lien avec 150 sERvICEs hOsPITALIERs en 
France, l’Association Petits Princes s’engage à : 

> REsPECTER LE sECRET MéDICAL ET 
L’ANONyMAT DE L’ENfANT

> éTAbLIR UNE CONvENTION DE PARTENARIAT 
AvEC L’hôPITAL

> s’ADAPTER à L’éTAT DE sANTé DE ChAQUE 
ENfANT 
Tous les rêves sont préparés et réalisés en 
fonction de ses traitements, avec validation des 
équipes soignantes.

Liens avec les hôpitaux

Depuis 1987, L’AssOCIATION PETITs PRINCEs 
RéALIsE LEs RÊvEs DEs ENfANTs ET
DEs ADOLEsCENTs MALADEs, atteints de 
cancers, leucémies ou de certaines maladies
génétiques. En vivant ses passions et en réali-
sant ses rêves, l’enfant trouve une énergie sup-
plémentaire pour se battre contre la maladie. 

> UN sOUTIEN TOUT AU LONG DE LA MALADIE
En fonction des traitements et hospitalisations 
de l’enfant, les bénévoles de l’Association Petits 
Princes peuvent organiser plusieurs rêves 
autour de ses passions. 

> UN sOUTIEN POUR LA fAMILLE
Parce que la maladie bouleverse tout l’univers 
familial, les parents et la fratrie vivent, dans
la majorité des cas, les rêves aux côtés de l’enfant.

Notre mission

 
  
 

Devenirun petit prince
La demande de rêve doit être adressée  
à l’Association Petits Princes par les parents.

> CELLE-CI COMPREND :

n	une lettre des parents décrivant le rêve de 
 leur enfant et résumant son parcours médical

n	les informations suivantes (formulaire  
 disponible sur www.petitsprinces.com  
 rubrique Devenir un petit prince) : 
•  Nom et prénom de l’enfant ou de l’adolescent
•  Date de naissance
•  Adresse postale
•  Cette demande de rêve a-t-elle également  
 été adressée à d’autre(s) association(s) ?  
 Si oui, laquelle (lesquelles)?
•  L’enfant ou adolescent a-t-il réalisé un ou  
 plusieurs rêves avec différente(s)   
 association(s) ? Si oui, pouvez-vous préciser  
 le rêve réalisé, la date ainsi que l’association ? 
•  Comment avez-vous connu l’Association Petits  
 Princes ?
•  Nom(s), prénom(s), adresse, numéros de  
 téléphone, e-mail des parents
•  Médecin référent (nom et numéro de téléphone)
•  Service hospitalier de référence 
•  Mention à recopier et signer : ”J’autorise les  
 médecins de l’Association à se mettre en lien  
 avec les médecins référents de mon enfant.”

n	 Une photo, un dessin, une lettre de l’enfant ou  
 de l’adolescent peuvent accompagner la demande.

> ADREssER LA DEMANDE DE RÊvE  
 à L’ATTENTION D’éLIsAbETh sDIKIENE : 
 Association Petits Princes  
	 66,	avenue	du	Maine	•	75014	Paris
  par mail : petitsprinces@petitsprinces.com 
 par fax : 01 40 47 60 97


